
ZECMDP MISES AUX NORMES

FORMULAIRE DES TRAVAUX POUR MES MISES AUX NORMES

Date*

Prénom* Nom*

Votre courriel*

Nom du camping et son numéro* Numéro de votre terrain*

             

Téléphone pour vous joindre*

Décrivez en détail les travaux accomplis sur vos accessoires et équipements
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Cocher la ou les dérogations que vous avez corrigé

1- Votre équipement (roulotte) a été répertoriée non-conforme par le MFFP

2-  La somme en pied ² des deux bâtiments (véranda et cabanon) excède la superficie autorisée 
de votre équipement de camping. Ratio superficie des accessoires/équipement (plus de 1 : 1)

3- Cabanon trop haut par rapport à l’équipement (Roulotte...)

4- Cabanon avec fillage et/ou plomberie et isolation à l'intérieur des murs

5- Véranda trop haute par rapport à l’équipement (roulotte...)

6- Véranda avec filage et/ou de plomberie et isolation à l'intérieur des murs

7- Véranda attachée à l’équipement

AUCUNE DÉROGATION À VOTRE LETTRE
8- Aucune dérogation à corriger. Cependant vous devez tout de même
nous faire parvenir les photos de votre équipement et accessoires et
décrire les dimensions de celle-ci è la case suivante.



ZECMDP MISES AUX NORMES

FORMULAIRE DES TRAVAUX POUR MES MISES AUX NORMES

Date de la fin des travaux pour éventuelle inspection* Votre signature*

Suite de la description des travaux accomplis sur vos accessoires et équipements
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Termes et Conditions
Location de terrain de camping à la Zec Maison de Pierre

Le document de location que vous avez signé constitue une entente de location d'un terrain de camping situé à l’endroit mentionné sur le 
présent formulaire à la section: Description camping et terrain, sur le territoire de la zone d’exploitation contrôlée Maison de Pierre sur les terres 
du domaine de l’état, propriété du gouvernement du Québec.

Le locataire atteste avoir pris connaissance des règlements d’occupation de terrain à la zec Maison de Pierre référence : R.C. 15092011-01 
lesquels lui ont été remis par la poste ou par courriel. Le locataire confirme qu’à défaut de se conformer aux conditions énumérées au 
document de location, et aux règlements d'occupation, l’Association Plein-Air, Chasse Pêche Maison de Pierre Inc. ci-après nommé (locateur) 
agissant comme gestionnaire du territoire pour le (ministère des Forêt, de la faune et des parcs du Québec) peu sous toutes réserves mettre fin 
à tout moment à l'entente de location avec le locataire et le cas échéant le locataire devra dans les 10 jours suivant l'annulation de l'entente 
quitter les lieux et laisser l’emplacement propre et libre de tout débris.

Avec votre déclaration, vous devez nous faire parvenir des photos des travaux accomplis, un maximum de 6 photos à l'adresse 
suivante:misesauxnormes@zecmdp.ca en y joignant les photos couleurs bien identifiées de vos travaux. (maximum de 6 
photos) exemple d'identification Camping et terrain et numéro de photo: MDP1-terrain-2-01.jpg, MDP1-terrain-2-02.jpg. ainsi 
de suite.
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